
Flash info Juin 2025
-Tour de France Femme-
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Etape 8: Chambéry -Col de la Madeleine / Samedi 2 Août 2025

     Deux courses le même jour, l’étape 8 du Tour de France Femme 2025 sera précédée d’une course amateur 
réalisée sur le même parcours. Les amateurs quitteront par vagues de niveaux Chambéry à partir de 6h30 pour 
rejoindre le Col de la Madeleine à 10h30 pour les plus rapides, et jusqu’à 15h35 pour la voiture balai. La caravane 
publicitaire partira officiellement à 11h45 et les coureuses professionnelles à 13h45.
     
     À Châteauneuf, nous verrons passer les premiers amateurs entre de 8h30 et 11h45. 
La caravane publicitaire est prévue à 14h25. Les coureuses professionnelles sont attendues de 15h31 à 15h40.
Pour ce faire la préfecture a pris un arrêté interdisant la circulation sur le parcours (RD204/RD202) de 7h50 à 16h. 

     Anticipez vos déplacements !
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Fermeture de la Mairie pour les congés d’été du 28 juillet au 8 Août 2025.
Le secrétariat sera fermé.

Du mercredi 6 août au mercredi 27 août 2025.
L’agence postale communale sera fermée.

Bonnes Vacances !!!

Merci de ne pas jeter sur la 
voie publique

Publié par le conseil municipal de Châteauneuf(73)      
Directrice de la publication : Christelle Hugonot

Edité en 450 exemplaires.
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-Fête de la musique -

Le 20 juin à partir de 19h dans la cour de l’école de Châteauneuf.
Organisée par le comité d’animation de Châteauneuf.

-Les sons du lac -

Du 2 au 5 juillet. 

Site internet: https://www.lessonsdulac.fr/

-Concert à l’église ‘‘Les fêtes musicales de Savoie»-

Samedi 26 juillet.
Recital Emanuele ca’zorzi piano.

Site internet: http://fetesmusicalesdesavoie.com/

-Spectacle de Clown «En vol»-

La Compagnie Pierkiroul est accueillie à Coise le Mardi 8 juillet à 19H, spectacle gratuit à partir de 7 ans.

Pré-réservations: www.coeurdesavoie.fr
Renseignements: culture@cc.coeurdesavoie.fr

Rappel: 

pour les festivités 
télécharger panneaux 

pocket
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-Rénovation de la mairie-

     Les travaux se déroulent sans incident et respectent le planning. Le 
désamiantage du sol du 1er étage est fini depuis fin avril. Les démolitions 
des modénatures et des nouvelles ouvertures sont presque terminées. En 
principe le chantier devrait être terminé en fin d’année.

-Aménagement parking du lac-

Quasi quotidiennement des camions viennent stationner sur le parking. 
Sa partie basse est, par temps de grande pluie, pratiquement au niveau 
du lac. Les manoeuvres des camions sur cette zone se traduisent par la 
formation d’ornières que l’on doit régulièrement reboucher. Une barrière 
réalisée par des blocs béton de 1,5 t permet maintenant de protéger cette 
zone inadaptée à la circulation des poids lourds. Ces blocs peuvent être 
aisément déplacés par la tractopelle communale pour libérer tout l’espace 
pour des manifestations comme les sons du lac ou des brocantes.
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-Nouveau-

À l’agence postale communale, un ordinateur est à votre disposition en libre service afin d’accéder à tous les 
services numériques de la Poste (avec vos codes) et effectuer vos démarches administratives telles que 

les déclarations de douanes internationales ou consulter les sites publics.

-Espace non fumeur-
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À l’initiative du CMJ (Conseil Municipal Jeune), une zone non fumeur a été délimitée. Cette initiative est 
maintenant confortée par une nouvelle loi (juillet?), qui interdit de fumer dans les espaces fréquentés par les 

enfants. Prochainement, des panneaux seront installés pour rappeler cette interdiction et matérialiser la zone de 
l’espace non fumeur.

Zone non fumeur:

-Rappel pour les poubelles-

Rappel règlement du ramassage des ordures ménagères de Coeur de Savoie:

«Une poubelle maximum est collectée par foyer et par semaine.
   
Les bacs doivent:
      -être apportés au point de collecte par les usagers ou déposés devant chaque propriété en limite de chaussée,
      -être déposés au plus tôt la veille au soir du jour de collecte après 19 heures et rentrés dès le passage 
         du camion de collecte,
      -être présentés poignées dirigées vers la chaussée. Ils seront disposés de façon à ne pas gêner la circulation         
         des piétons.»

-Chorale-

Après presque deux ans de ‘‘sommeil’’ la chorale de Castel Neuves Voix reprendra son activité en 
septembre prochain. Hervé Corrotte, qui a déjà mené le groupe avant la période ‘’Covid ‘’ et qui avait été 

apprécié de tous, en reprendra la direction. Quelques derniers détails de la mise en place de l’activité pour la 
rentrée restent à définir. Amis de Châteauneuf et des environs, venez prendre plaisir à chanter dans une ambiance 

simple, sans prétention et conviviale. Nous vous attendons.

Pour plus d’infos, n’hésitez pas à prendre contact : Joelle PERONI 06.73.90.17.82
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-Mutuelle Communale Entrenous-

Nouveauté : la commune de Châteauneuf propose une Mutuelle Communale.

La mairie vient de nouer un partenariat avec la mutuelle Entrenous, mutuelle savoyarde de proximité, dont le 
siège social est basé à Chambéry. Cet organisme à but non lucratif 

a pour mission de garantir à ses adhérents l’accès à une protection sociale 
complémentaire de qualité, pour une prise en charge optimale de leurs frais de santé.

Grâce à ce partenariat, les habitants de Châteauneuf ainsi que les personnes qui justifient d’une activité 
professionnelle sur la commune, pourront accéder à des offres 

de complémentaire santé attractives, sans questionnaire médical. Un large choix sera 
proposé, parmi 7 niveaux de garantie, à tarifs maîtrisés. Les garanties sont modulables 

au sein d’un même foyer, sans aucune limite d’âge.

En synthèse, l’offre « Mutualiste » en complémentaire Santé Mutuelle Communale de la mutuelle Entrenous 
s’adresse indifféremment à tous les 0-99 ans, qu’ils soient Jeunes (avec ou sans emploi), Etudiants, en Couple, 

Célibataires, Familles ou Séniors ; ainsi qu’à tous les Travailleurs non-salariés : agriculteurs, artisans, commerçants, 
professions libérales, auto-entrepreneurs...

Pour en savoir plus, des permanences seront organisées par la mutuelle Entrenous 
un mercredi matin sur deux, de 9h à 12h dans la salle communale de Châteauneuf, 

aux dates suivantes :

- 17 septembre 2025
- 1er, 15 et 29 octobre 2025
- 12 et 26 novembre 2025

- 10 décembre 2025

Pour vous renseigner et prendre rendez-vous, merci d’appeler le 09.69.39.73.38.

En complément : RÉUNION D’INFORMATION grand public le mercredi 10 septembre 2025 à 18h00 dans la salle 
communale de Châteauneuf.

Venez nombreux les rencontrer !

-Plan Communal de Sauvegarde-

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est en cours d’élaboration. Il s’agit 
d’un protocole qui permet de prévoir la conduite à tenir en cas de 
risques majeurs (météorologique, industriel, transport, etc...). 
Il est important que les personnes avec des difficultés, isolées ou qui le 
souhaitent soient répertoriées pour être informées dans les meilleures 
conditions. Si vous ou un proche êtes concernés, merci de prendre contact 
avec la mairie, ou de vous rapprocher d’un conseiller municipal.

Bel été à tous !


